

Les principales dispositions de la loi sur les OGM

Faisant suite aux décisions prises à l’automne 2007 lors du Grenelle de l’environnement, le projet de loi sur les OGM a été voté en juin 2008. Cette loi doit être mise en œuvre via des décrets d’application pour certains articles.
[image: image1.png]D E B A
y 4
Débats et
Echanges
sur @ les

Biotechnologies
en Agriculture




Principes généraux (Article 2)

· « La liberté de consommer et de produire avec ou sans OGM » doit s’exercer sans nuire à l'environnement et à la spécificité des cultures traditionnelles et de qualité. Elle est garantie dans le respect des principes de précaution, de prévention, d'information, de participation et de responsabilité inscrits dans la Charte de l'environnement de 2004 et dans le respect des dispositions communautaires ». 

· « Les OGM ne peuvent être cultivés, commercialisés ou utilisés que dans le respect de l'environnement et de la santé publique, des structures agricoles, des écosystèmes locaux et des filières de production et commerciales qualifiées « sans OGM » et en toute transparence ».

· « La définition du « sans OGM » se comprend nécessairement par référence à la définition communautaire. Dans l'attente d'une définition au niveau européen, le seuil correspondant sera fixé par voie réglementaire, sur avis du Haut conseil des biotechnologies, espèce par espèce ».

Le Haut conseil des biotechnologies (Article 3)
· Son rôle 

Eclairer le gouvernement sur toutes questions relatives aux OGM ou toute autre biotechnologie.
· Son mode de saisine 

· Auto-saisine,

· à la demande de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, 
· à la demande d'un député ou d'un sénateur, des associations de défense des consommateurs ou de protection de l'environnement.
· Sa composition  

Un« comité scientifique » et un  « comité économique, éthique et social ». Son président est un scientifique, choisi en fonction de ses compétences et de la qualité de ses publications.
· Ses missions 

· Il doit donner son avis sur les définitions des produits qui seront réglementés par la loi

· « Il rend un avis sur chaque demande d'agrément, déclaration, ou demande d'autorisation en vue de l'utilisation confinée ou de la dissémination volontaire d'OGM. »

· En cas d'utilisation confinée d’OGM, le président du haut conseil transmet l'avis du comité scientifique à l'autorité administrative.

· En cas de dissémination volontaire d’OGM,  l'avis du Haut conseil des biotechnologies est composé de « l'avis du comité scientifique et des recommandations du comité économique, éthique et social ». Il est « remis à l'autorité administrative par son président. Cet avis comporte, outre une évaluation des risques, une évaluation des bénéfices. Il fait état des positions divergentes exprimées ».

· « Il est consulté sur les protocoles et méthodologies d'observation nécessaires à la mise en œuvre de la surveillance biologique du territoire définie à l'article L. 251-1 du code rural ».

La coexistence des cultures

· « Les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux peuvent, avec l'accord unanime des exploitants agricoles concernés, exclure la culture d’OGM sur tout ou partie de leur territoire, sous réserve que cette possibilité soit prévue par leur charte ». (Article 4)
· La mise en culture, la récolte, le stockage et le transport des végétaux autorisés par le code de l'environnement (article L. 533-5) ou en vertu de la réglementation communautaire doivent respecter des conditions techniques, notamment relatives aux distances entre cultures ou à leur isolement, qui visent à éviter la présence accidentelle d’OGM dans d'autres productions. (Article 6)
· « Ces conditions techniques sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture, pris après avis du comité scientifique du haut conseil des biotechnologies ». (Article 6)
· « Les conditions techniques relatives aux distances sont fixées par nature de culture. Elles définissent les périmètres au sein desquels ne sont pas pratiquées de cultures d'organismes génétiquement modifiés. Elles doivent permettre que la présence accidentelle d'organismes génétiquement modifiés dans d'autres 
productions soit inférieure au seuil établi par la réglementation communautaire ». (Article 6)
Le délit de fauchage 

· Détruire ou dégrader une parcelle de culture OGM autorisée est passible de deux ans d'emprisonnement et de 75.000 euros d'amende. Cette peine est de trois ans et 150.000 euros si la parcelle est destinée à la recherche. (Article 7)
Le régime de responsabilité

· Tout exploitant agricole, autorisé à cultiver un OGM et à le mettre sur le marché, est responsable, de plein droit, du préjudice économique qui résulte de la présence accidentelle de cet OGM dans la production d'autres exploitants agricoles (agriculteurs ou apiculteurs). La responsabilité est engagée au-delà du seuil européen d’étiquetage obligatoire de 0,9% pour le produit d’une récolte obtenue à partir d’une parcelle située à proximité de la parcelle OGM. (Article 8)

· Tout exploitant doit souscrire une garantie financière couvrant sa responsabilité. (Article 8)
· La réparation du préjudice peut  « donner lieu à un échange de produits ou, le cas échéant, au versement d'une indemnisation financière ». (Article 8)
Le comité de surveillance biologique du territoire

· Il est « composé de personnalités désignées, compétentes dans l'écotoxicologie, les sciences agronomiques, ou la protection de l'environnement et des végétaux ». (Article 9)
La transparence 

· L'exploitant qui cultive des OGM doit déclarer auprès de l'autorité administrative les localisations de ces cultures. (Article 10)
· « Il doit également informer, préalablement aux semis, les exploitants des parcelles entourant les cultures d'organismes génétiquement modifiés. » (Article 10)
· « L'autorité administrative établit un registre national indiquant la nature et la localisation des parcelles culturales d'organismes génétiquement modifiés. Les préfectures assurent la publicité de ce registre par tous moyens appropriés, notamment sa mise en ligne sur l'internet. » (Article 10)
L’étiquetage des semences 

· « Les lots de semences contenant des semences génétiquement modifiées sont clairement étiquetés. Ils portent la mention : « contient des organismes génétiquement modifiés ». Ces dispositions ne sont pas applicables aux traces accidentelles ou techniquement inévitables présentes au-dessous d'un certain seuil. Ce seuil est fixé par décret, espèce végétale par espèce végétale
 ». (Article 21)
Loi publiée au Journal officiel du 26 juin 2008 : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019066077&dateTexte

Les points à retenir de la loi :





La liberté de consommer et de produire avec ou sans OGM


La création d’un Haut conseil des biotechnologies


La création d’un délit de fauchage


La mise en place d’un régime de responsabilité 


Une déclaration de mise en culture, l’information avant semis des exploitants voisins, la publication d’un registre des cultures


La loi confirme :


L’étiquetage des produits OGM selon la réglementation européenne


Le suivi des cultures par un Comité de surveillance


Ce que clarifieront les décrets :


La composition, le rôle et le fonctionnement du Haut conseil des biotechnologies


La définition du seuil «  sans OGM »


Les règles de coexistence qui se substitueront à celles existantes,  la définition de zone sensible


La mise en place d’un seuil











� II. - Les seuils fixés en application du I sont en vigueur jusqu'à ce que des seuils pour les mêmes espèces végétales soient fixés conformément au paragraphe 2 de l'article 21 de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001, relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil.
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